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Madame/Monsieur, né le … à .. (….), de nationalité ……, domicilié …….


Aide juridictionnelle provisoire sollicitée


Ayant pour avocat ……
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Un arrêté du Préfet ……. portant transfert « Dublin » aux autorités …. en date du …….





















PLAISE AU TRIBUNAL



FAITS ET PROCEDURE


Madame/Monsieur …. est entré.e en France le …. pour solliciter la protection des autorités françaises.

A son arrivée en FRANCE, il/elle a formé une demande d’asile et a été convoqué aux guichets de la préfecture de…. le ….


La consultation du fichier EURODAC aurait révélé qu’elle a fait l’objet d’un fichage par les autorités …. en raison d’un franchissement irrégulier de la frontière et d’une demande d’asile.

C’est pour ce motif que le Préfet a décidé de mettre en œuvre la procédure de détermination de l’Etat membre responsable de la demande d’asile, en application du règlement n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 dit « Dublin III ».

Le Préfet a saisi les autorités …. d’une demande de reprise en charge, qui aurait été acceptée implictement/explicitement le ….

Par arrêté du …., le Préfet a ordonné le transfert du requérant vers …..



M./Mme ……… demande l’annulation de cette décision.


DISCUSSION

I) Sur l’illégalité de la décision de transfert


A) Sur l’incompétence de l’auteur de la décision

La décision n’ayant pas été signée par le Préfet, elle sera annulée pour vice d’incompétence.


B) Sur le vice de procédure et la méconnaissance des droits et des garanties accordées aux demandeurs d’asile au titre des articles 4 et 5 du règlement n°604/2013

Aux termes de l’article 4 du règlement dit Dublin III : 

« 1.  Dès qu’une demande de protection internationale est introduite au sens de l’article 20, paragraphe 2, dans un État membre, ses autorités compétentes informent le demandeur de l’application du présent règlement, et notamment : 

a) des objectifs du présent règlement et des conséquences de la présentation d’une autre demande dans un État membre différent ainsi que des conséquences du passage d’un État membre à un autre pendant les phases au cours desquelles l’État membre responsable en vertu du présent règlement est déterminé et la demande de protection internationale est examinée ; 
b) des critères de détermination de l’État membre responsable, de la hiérarchie de ces critères au cours des différentes étapes de la procédure et de leur durée, y compris du fait qu’une demande de protection internationale introduite dans un État membre peut mener à la désignation de cet État membre comme responsable en  vertu  du  présent  règlement même  si  cette responsabilité n’est pas fondée  sur ces critères;  
c)  de l’entretien  individuel  en  vertu  de  l’article  5  et  de  la possibilité de fournir des informations sur la présence de membres de la famille, de proches ou de tout autre parent dans les États membres, y compris des moyens par lesquels le demandeur peut fournir ces informations; 
d) de la possibilité de contester une décision de transfert et, le cas échéant, de demander  une  suspension  du  transfert;(…)   

2.  Les  informations  visées  au paragraphe 1 sont données par écrit, dans une langue que le demandeur comprend ou dont on peut  raisonnablement  supposer  qu’il  la  comprend.  (…)  Si  c’est  nécessaire  à  la  bonne compréhension du demandeur les informations lui sont également communiquées oralement, par exemple lors de l’entretien individuel(…)» ; 

Aux termes de l’article 5 du même texte : 

« 1. Afin de  faciliter  le  processus  de  détermination de l’État  membre  responsable,  l’État membre procédant à cette détermination mène un entretien individuel avec le demandeur. Cet entretien permet également de veiller à ce que le demandeur comprenne correctement les informations qui lui sont fournies conformément à l’article 4. (…) 3. L’entretien individuel a lieu en temps utile, et en tout cas, avant qu’une décision de transfert du demandeur vers l’Etat membre responsable soit prise conformément à l’article 26, paragraphe 1. (…) 6. L’Etat membre qui mène l’entretien individuel rédige un résumé qui contient au moins les principales informations fournies par le demandeur lors de l’entretien. Ce résumé peut prendre la forme d’un rapport ou d’un formulaire type. L’Etat membre veille à ce que le demandeur et/ou le conseil juridique ou un autre conseiller qui représente le demandeur ait accès en temps utile au résumé » ; 

Il est de jurisprudence constante que le respect de ces prescriptions et notamment la remise des brochures A et B ainsi que l’entretien individuel, constituent des garanties, de même que la tenue d’un entretien dans une langue que l’intéressé a déclaré comprendre.

La jurisprudence a eu l’occasion de rappeler y compris en la matière que, sous réserve des cas où la loi attribue la charge de la preuve à l'une des parties, il appartient au juge administratif, au vu des pièces du dossier et compte tenu, le cas échéant, de l'abstention de l'une des parties à produire les éléments qu'elle est seule en mesure d'apporter et qui ne sauraient être réclamés qu'à elle-même, d'apprécier si l'administration a satisfait à l'obligation qui lui incombe en application des dispositions précitées.

Le requérant conteste avoir reçu les brochures A et B en langue …… préalablement à l’entretien, condition nécessaire à l’effectivité du droit à l’information cette garantie permettant au demandeur de présenter utilement sa demande de protection.

Il/Elle n’a donc pas bénéficié des garanties prévues par l’article 4 précité.

En outre, Il/elle estime que l’agent qui mené l’entretien n’est pas qualifié pour ce faire, dès lors que la notion d’agent qualifié, bien que renvoyant au droit national, qui est d’ailleurs totalement taisant sur ce point, doit nécessairement être appréciée à la lumière de la directive dite « procédure » 2013/32/UE notamment en son article 4 :

3. Les États membres veillent à ce que le personnel de l’autorité responsable de la détermination visée au paragraphe 1 soit dûment formé. À cette fin, les États membres prévoient une formation pertinente, qui comporte les éléments énumérés à l’article 6, paragraphe 4, points a) à e), du règlement (UE) no 439/2010. Les États membres prennent également en considération la formation pertinente établie et développée par le Bureau européen d’appui en matière d’asile (BEAA). Les personnes interrogeant les demandeurs en vertu de la présente directive doivent également avoir acquis une connaissance générale des problèmes qui pourraient nuire à la capacité des demandeurs d’être interrogés, par exemple des éléments selon lesquels le demandeur peut avoir été soumis à la torture dans le passé. 

4. Lorsqu’une autorité est désignée conformément au paragraphe 2, les États membres veillent à ce que le personnel de cette autorité dispose des connaissances appropriées ou reçoive la formation nécessaire pour remplir ses obligations lors de la mise en œuvre de la présente directive.









C) Sur l’erreur de droit et l’insuffisance de motivation

Il sera noté que …. s’est déclaré.e en couple et indiqué que son conjoint (ou autre membre de famille vivait en France.

Or, cet élément n’apparait nullement dans la décision en litige, alors que le requérant a fait le choix de venir en FRANCE pour rejoindre son conjoint.

VARIANTE : La requérante est isolée et mère de … enfants en bas-âge, scolarisés à l’école de la République.

Par ailleurs, le requérant présente une grande vulnérabilité au regard de la fragilité de son état de santé, qui nécessite une prise en charge médicale effective sur le territoire.

La préfet n’a manifestement pas examiné de manière exhaustive ces éléments et n’a pas évalué les conséquences du transfert sur la situation du requérant.

La décision sera annulée dès lors que le préfet ne peut être regardé comme ayant procédé à un examen complet de la situation personnelle de l’intéressée.



D) Sur la violation de l’article 3§2 alinéas 2 et 3 et de l’article 17 du règlement DUBLIN , et l’erreur manifeste d’appréciation

Aux termes de l’article 17 du règlement « Dublin » :

Par   dérogation   à   l’article   3, paragraphe   1,  chaque   État   membre   peut   décider   d’examiner   une   demande   de   protection   internationale   qui   lui   est   présentée   par   un   ressortissant   de   pays    tiers    ou    un    apatride,    même    si    cet    examen    ne    lui    incombe  pas  en  vertu  des  critères  fixés  dans  le  présent  règlement.

Cette disposition permet à un Etat membre de décider unilatéralement d’endosser la responsabilité d’une demande d’asile qui lui est présentée même si l’examen de cette demande ne lui incombe pas.


En l’espèce :

Le requérant n’a aucune attache en …. alors qu’il/elle peut compter sur le soutien de sa famille en France.

Le requérant risque de se trouver totalement isolée en …, où il/elle n’a aucune attache.

Son état de santé fragile contre-indique tout éloignement, étant rappelé que les Etats sont débiteurs de l’obligation d’examiner l’impact d’un transfert sur la santé du demandeur de protection, en application de la jurisprudence CK contre SLOVENIE de la CJUE, qui rappelle aux paragraphes 75 et 76 de cette décision :

75 En conséquence, dès lors qu’un demandeur d’asile produit, en particulier dans le cadre du recours effectif que lui garantit l’article 27 du règlement Dublin III, des éléments objectifs, tels que des attestations médicales établies au sujet de sa personne, de nature à démontrer la gravité particulière de son état de santé et les conséquences significatives et irrémédiables que pourrait entraîner un transfert sur celui-ci, les autorités de l’État membre concerné, y compris ses juridictions, ne sauraient ignorer ces éléments. Elles sont, au contraire, tenues d’apprécier le risque que de telles conséquences se réalisent lorsqu’elles décident du transfert de l’intéressé ou, s’agissant d’une juridiction, de la légalité d’une décision de transfert, dès lors que l’exécution de cette décision pourrait conduire à un traitement inhumain ou dégradant de celui-ci (voir, par analogie, arrêt du 5 avril 2016, Aranyosi et Căldăraru, C‑404/15 et C‑659/15 PPU, EU:C:2016:198, point 88).

76      Il appartiendrait alors à ces autorités d’éliminer tout doute sérieux concernant l’impact du transfert sur l’état de santé de l’intéressé. Il convient, à cet égard, en particulier lorsqu’il s’agit d’une affection grave d’ordre psychiatrique, de ne pas s’arrêter aux seules conséquences du transport physique de la personne concernée d’un État membre à un autre, mais de prendre en considération l’ensemble des conséquences significatives et irrémédiables qui résulteraient du transfert.

La Cour a ainsi jugé que tant l’administration que le juge doivent apprécier le risque induit par un transfert sur l’étant de santé du demandeur.

Compte tenu de ces circonstances, la FRANCE est toute indiquée pour examiner sa demande de protection.

La décision sera par conséquent annulée en ce qu’elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation.


E) Sur la violation de l’article 8 CESDH et 3§1 de la CIDE (en présence d’enfants)


Développer la teneur des attaches familiales en France et la nécessité pour les enfants d’avoir un cadre stable et sécurisant



















PAR CES MOTIFS




· Admettre M/MME ……. à l’aide juridictionnelle provisoire ;


· Annuler la décision en litige ;


· Faire injonction au Préfet d’enregistrer la demande d’asile de la requérante en procédure normale dans un délai de quinze jours à compter de la notification de la décision à intervenir, d’informer l’OFPRA de cet enregistrement et de délivrer au requérant une attestation de demande d’asile

· A titre subsidiaire, enjoindre au préfet de réexaminer la situation du requérant dans un délai de 15 jours


· En tout état de cause, Mettre à la charge de l’Etat la somme de 1200 € HT à verser à son Conseil en application des dispositions de l’article L761-1 du CJA et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, à charge de renonciation au bénéfice de l’aide juridictionnelle ;





SOUS TOUTES RESERVES



Fait à …. Le ……..

Sophie Pochard	
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